
DÉBATS DES COMMUNES

Article 31 du Règlement

SUSPENSION DE LA SÉANCE

M. Danis: Monsieur le Président, je crois que la Cham-
bre consentira à l'unanimité à suspendre la séance jus-
qu'à 11 heures.

Le président suppléant (M. Paproski): La motion est-
elle adoptée?

Des voix: D'accord.

Le président suppléant (M. Paproski): La séance est
suspendue jusqu'à 11 heures.

(La séance est suspendue à 10 h 29.)

REPRISE DE LA SÉANCE

La séance reprend à 11 heures.

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS

[Traduction]

LA BASE DE SUMMERSIDE

Mme Catherine Callbeck (Malpèque): Monsieur le
Président, il y a un an aujourd'hui que le gouvernement a
décidé arbitrairement de fermer la BFC de Summerside.
Cela fait exactement 365 jours que les citoyens de Sum-
merside et des environs ont été secoués par cette nouvel-
le. Ils ont été scandalisés que le gouvernement prenne
une décision aussi importante sans consulter personne ni
prévoir de plan d'avenir.

Un an plus tard, les Canadiens de cette région sont
toujours scandalisés. Ils sont scandalisés que le gouverne-
ment fédéral ne se soit pas encore fermement engagé à
créer des emplois là-bas. Ce qui est particulièrement
scandaleux, c'est l'incapacité de prévoir du gouverne-
ment. Cela fait toute une annné que l'économie de
Summerside et des environs pâtit à cause de cette déci-
sion gouvernementale.

Et pourtant, bien des gens, dont de nombreux insulai-
res, travaillent à sauver la base. Je les félicite tous du
dévouement dont ils font preuve.

LA SEMAINE NATIONALE DU BÉNÉVOLAT

M. Willie Littlechild (Wetaskiwin): Monsieur le Prési-
dent, les bénévoles du Canada comptent parmi les plus
nombreux et les plus influents du monde. D'innombra-
bles hommes et femmes se dévouent corps et âme, sou-

vent sans remerciements, à des causes et à des program-
mes qui ne pourraient exister sans leur générosité.

Cette semaine, nous rendons hommage à nos citoyens
dont le travail donne des résultats. Leurs actions en font
des citoyens à part entière et c'est à eux que le Canada
doit sa réputation de nation humanitaire.

J'exhorte tous les députés à encourager et à appuyer le
bénévolat en tant que manifestation vitale et positive du
style de vie canadien.

Quelque 13 millions de Canadiens de toutes les condi-
tions sociales et de tous les milieux culturels font du
bénévolat une partie intégrante de leur vie. Qu'ils oeu-
vrent individuellement ou au sein de groupes organisés
comme le Ponoka Wildrose Volunteer Week Committee,
les bénévoles créent l'unité dans notre société. Il nous
appartient de sensibiliser tous et chacun autour de nous à
la Semaine nationale du bénévolat.

La semaine du 22 au 28 avril officiellement dédiée à la
reconnaissance du bénévolat n'est qu'un début. Nos
nombreux bénévoles constituent une ressource précieuse
que nous devons encourager et chérir chaque jour.

L'AÉROPORT INTERNATIONAL PEARSON

M. Sergio Marchi (York-Ouest): Monsieur le Prési-
dent, le refus de Transports Canada d'intervenir dans les
négociations contractuelles entre les chauffeurs de li-
mousine travaillant à l'Aéroport international Pearson et
le propriétaire des limousines Aaroport, Air Cab et
McIntosh fait du tort non seulement au public voyageur à
cause de l'arrêt de travail, mais aussi à la famille de ces
quelque 150 chauffeurs.

Les chauffeurs se plaignent de bénéfices peu élevés, de
conditions de travail médiocres, du fait qu'on leur interdi-
se d'assister à des séances de coordination et du mauvais
travail que fait lànsports Canada quand il s'agit d'interdi-
re à d'autres chauffeurs d'offrir illégalement leurs servi-
ces. Ce sont là des préoccupations légitimes qui touchent
le gagne-pain de ces chauffeurs et qui bouleversent leur
vie et celle de leur famille. Elles méritent l'attention
immédiate du gouvernement.

Je prie le ministre des Transports d'intervenir sans
délai pour régler ce conflit de travail en délivrant des
permis temporaires aux chauffeurs pour la durée des
négociations, afin qu'ils ne soient pas privés de revenu
durant deux mois encore. Il est temps que le ministre

10746 27 avril 1990


